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Monsieur Didier QUENTIN, Président, ouvre la séance à 18 heures, souhaite la bienvenue aux participants et donne lecture de l’ordre du jour.
M.QUENTIN :

J’ai un certain nombre d’excuses à vous transmettre. A l’instant je viens d’avoir celles de Pierre André PERISSOL, Président délégué chargé de la Commission du Tiers Central de notre Association,  qui ne peut assister à notre réunion. J’ai aussi celles du Président-Fondateur de l’Association, Jean VALLEIX qui est actuellement en convalescence  après avoir subi une opération chirurgicale, mais son rétablissement est en bonne voie.

J’ai aussi les excuses de mon voisin et ami Dominique BUSSEREAU, Secrétaire d’Etat aux Transports et aussi Président du Conseil Général de la Charente Maritime. Il devrait être normalement représenté par M.Daniel LAURENT, Sénateur de la Charente Maritime.

J’ai aussi à vous informer du désengagement de trois adhérents : le Département de la Vienne, la Chambre de Commerce et d’Industrie du Maine et Loire et la Commune de Châteaubernard en Charente près de Cognac.

Nous allons procéder dès maintenant aux travaux statutaires obligatoires, ce qui permettra non pas de les expédier, mais de les traiter en début de séance, pour se consacrer le plus possible au fond des problèmes et avoir un dialogue constructif entre M.PIECHACZYK et les participants.
Dans ces travaux statutaires obligatoires, nous avons d’abord à approuver le rapport financier de l’exercice 2007. Vous devez l’avoir dans vos dossiers. Y a-t-il des précisions à apporter ? S’il n’y a pas d’observation ou de questions, je considère qu’il est adopté à l’unanimité.
Nous avons aussi le rapport du Commissaire aux Comptes pour l’exercice 2007. Y a-t-il des observations, des précisions ? Non plus ? Dans ce cas-là, je le considère comme adopté.

Je passe à l’examen du projet de budget 2008 réactualisé et du budget prévisionnel 2009. Ces documents appellent-ils des questions particulières ? Non, nous pouvons donc les considérer comme adoptés.
Il y a ensuite la fixation d’indemnités et de cotisations. Pour la fixation des indemnités compensatrices de frais, les montants sont inchangés. Je ne pense pas qu’il y ait d’opposition ? Tout le monde est d’accord ? En ce qui concerne la fixation des cotisations des membres adhérents, il y a une augmentation, en deçà de l’inflation, limitée à 1%. Cela semble très raisonnable. Tout le monde est d’accord ? Et enfin, nous avons la fixation des cotisations des membres associés. Ici, ce n’est pas une augmentation de 1% mais une augmentation de 1 euro. Pas d’opposition ? Approbation à l’unanimité.
Nous allons maintenant passer à la présentation par le Président Délégué Général René BEAUMONT, du compte rendu d’activité de l’année 2007 et du premier semestre 2008.

M. le Président Délégué Général, je te donne la parole et le micro.

M.BEAUMONT :

Cher Président, un rapport d’activité très rapide qui reprend effectivement l’activité 2007 et une partie de l’activité 2008. 

Le 15 février 2007, nous avons eu une réunion à Moulins sous la Présidence de M.SCHMITT, Préfet de Région Auvergne, rassemblant tous les partenaires concernés par le projet de concession de la Route Centre Europe Atlantique sur la partie comprise entre A71 et A6. On y reviendra, mais je le dis déjà d’entrée : cela ne concerne que le tronçon Mâcon-Montmarault, exclusivement ; j’aurai l’occasion de le dire plusieurs fois.
Au cours de cette réunion, le Préfet a invité les participants et notamment les représentants des Régions Auvergne et Bourgogne et des Départements de l’Allier et de la Saône et Loire à exprimer leur point de vue, l’objectif étant de trouver les moyens d’un consensus permettant d’accélérer sensiblement l’achèvement de la RCEA, et d’éclairer objectivement  le Ministre des Transports sur les conditions dans lesquelles une décision de mise en concession pourrait intervenir.
Un planning a été esquissé par le Préfet :

	· Concertation pour préparation du dossier de DUP :
	décembre 2007

	· Enquête publique :
	automne 2008

	· Décret de DUP :
	2009

	· Convention de concession :
	2010

	· Durée des travaux :
	4 à 5 ans ⇒ 2015


Il est évident qu’avec un planning comme celui-là, qui a déjà pris un peu de retard, on a en gros 15 à 20 ans d’avance sur l’achèvement de la Route Centre Europe Atlantique sans concession. Quand je dis 15 à 20 ans, c’est totalement illusoire parce qu’on ne sait pas comment vont être traitées les grandes liaisons routières d’aménagement du territoire, comme elles s’appelaient avant ; je pense que cela en est une encore. Et comment seront-elles traitées à partir du moment où les Départements ne vont plus financer - ils ont maintenant les routes nationales à prendre en charge - et où les Régions sont assez souvent timides dans leur subventionnement. On voit bien que s’il n’y a que l’Etat pour financer, dans les conditions actuelles des choses, on n’en verra pas la fin, je n’en verrai sûrement pas la fin, et même les plus jeunes d’entre vous ici  auront du mal à en voir la fin. Donc on voit bien que cela devient un serpent de mer.
Le Préfet de la Région Auvergne a été désigné comme coordonnateur de l’étude de faisabilité autoroutière, le rapport au ministre étant attendu pour l’automne 2009, afin de permettre, le cas échéant, le lancement de l’enquête publique courant 2010 au lieu de l’automne 2008 comme prévu en février 2007. Vous voyez qu’on a décalé un petit peu mais ce n’est pas dramatique : c’est vrai qu’il y a eu des périodes électorales aussi bien municipales que cantonales qui ont bouleversé d’ailleurs un peu  la carte politique tout le long de la Route Centre Europe Atlantique, comme ailleurs ; il est donc nécessaire de laisser un temps de réflexion aux collectivités pour repartir dans une phase beaucoup  plus active et beaucoup plus concrète.
Le 2 octobre 2007, nous avons été invités par le Président du Conseil Régional du Limousin à participer au premier groupe de travail constitué dans le cadre de la réflexion sur le Schéma Régional des Infrastructures et des Transports, ce dernier constituant le volet Infrastructures et Transports du Schéma Régional d’Aménagement et du Développement Durable  du Territoire (SRADDT) appelé « Limousin : générations 2027».

Au cours de cette réunion, ont été présentés le diagnostic des Infrastructures et des Transports en Limousin, ainsi que les tendances et enjeux émergents qui y sont associés.

Suite à cette première réunion, 4 enjeux principaux pour le Limousin ont été dégagés : Accessibilité Interne, Accessibilité Externe, Energie et Changement Climatique, Liens entre Infrastructures, Transports et Développement Economique. Ces quatre enjeux ont fait l’objet d’ateliers de travail auxquels nous avons été invités à participer. Le diagnostic s’est enrichi des propositions et des pistes d’actions qui ont été évoquées lors de ces ateliers.

A noter que dans le cadre des grandes orientations à l’horizon 2027, l’insertion du Limousin au cœur d’un maillage routier national a bien évidemment été souligné par l’ensemble des participants. L’achèvement du désenclavement routier s’avère nécessaire et urgent : aussi, parmi les pistes d’action prévues à l’horizon 2017, figurent explicitement la finalisation de la RCEA à l’ouest comme à l’est, ainsi que les liaisons A10-A20 et Limoges-Poitiers.

Lors du dernier atelier de travail du 5 septembre 2008 auquel nous avons participé, ces pistes d’actions ont été validées. Elles devraient être mises en débat lors de la séance plénière du Conseil Régional en mars 2009.

Le 15 octobre 2007, nous avons participé à l’Assemblée Générale de l’Association pour la route Nantes-Poitiers-Limoges qui s’est tenue au Conseil Général de la Haute Vienne à Limoges.

Après avoir pris connaissance du projet d’autoroute concédée à péage proposé entre Bressuire et La Croisière, et après un large débat ouvert entre les membres présents, les deux décisions suivantes ont été adoptées à l’unanimité :
- Demande d’inscription au plan autoroutier français dès le prochain Comité Interministériel d’Aménagement et de Compétitivité des Territoires (CIACT) du projet d’autoroute concédée à péage allant de Bressuire à La Croisière en passant par Parthenay, Lusignan, Gençay, Lussac-les-Châteaux et Bellac.

- Envoi d’une lettre signée des élus nationaux et territoriaux et des responsables économiques, au Président de la République, au Premier Ministre, au Ministre d’Etat chargé de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables, au Secrétaire d’Etat chargé des Transports et au Délégué Interministériel à l’Aménagement et à la Compétitivité du Territoire demandant l’inscription de cette autoroute au prochain CIACT.

Le 4 décembre 2007, l’Assemblée Générale de l’ARCEA s’est réunie dans les locaux de l’Assemblée Nationale, sous la présidence de Didier QUENTIN, Député de la Charente Maritime, avec la participation de M.Patrice PARISÉ, Directeur Général des Routes au Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables. Les travaux ont essentiellement porté sur les points suivants :

· Avancement des travaux :

Le Directeur des Routes a dressé un panorama général d’avancement des travaux, dont en particulier :

· La déviation de La Rochefoucauld sur la N141 dont la mise en service est annoncée pour 2010.

· La déviation de Chabanais sur la N141 dont les études sont accélérées. Elles ont intérêt à l’être car cela devient de plus en plus insupportable. Les travaux démarreraient au début 2009 avec un objectif de mise en service en 2012. Les Chabanois sont patients.
· Le projet de mise en concession des sections Montmarault-Paray le Monial-Mâcon sur la N79 et Paray le Monial-Ciry le Noble sur la N70.  Sur cette dernière section, j’y reviendrai ; c’est une option de l’enquête. Ce n’est pas une obligation. Ce qui est important, c’est ce qui a été demandé à être mis en concession. Le plus urgent, je le répète et je le répèterai souvent, c’est Mâcon-Montmarault. Aucune décision n’a encore été prise par le Gouvernement sur l’option de cette concession. Néanmoins des études plus détaillées sont actuellement poursuivies par la Direction des Routes dans l’éventualité d’une décision favorable.

· Reconnaissance du tracé de la RCEA tel que soutenu par notre Association :

M.Maurice LIGOT, Président de la Commission du Tiers Nord-Ouest, soutenu par l’Assemblée, a attiré une nouvelle fois l’attention de la Direction des Routes sur la définition du tracé de la RCEA. En effet, l’Etat considère que la RCEA est un axe unique qui relie Mâcon/Chalon à Royan alors que notre Association, depuis sa création en 1967, a toujours considéré que la Route Centre Europe Atlantique allait depuis La Croisière : au Nord jusqu’à Nantes, au Centre jusqu’à Royan et La Rochelle et au Sud jusqu’à Angoulême et Bordeaux. C’est une position tout à fait évidente pour notre Association.
Cette différence importante d’interprétation nous est préjudiciable : il y a un Tiers Nord-Ouest qui a tout son intérêt et qui doit nécessairement requérir toute l’attention de l’Etat. On commentera tout à l’heure et on verra les résultats de l’étude pour ce tiers Nord-Ouest tout à fait essentiel.
· Itinéraire Chasseneuil/Bellac (D951) :

L’aménagement d’un itinéraire autoroutier sur l’axe Chasseneuil-Confolens-Bellac-La Croisière a donné lieu à de nombreuses interventions et recueille l’approbation unanime de l’Assemblée. Les arguments avancés par les participants ont particulièrement retenu l’attention du Directeur des Routes qui s’est dit prêt à étudier à nouveau cette suggestion sur la base d’études de trafic tout à fait objectives. On en reparlera tout à l’heure avec les résultats de l’étude que nous avons lancée. 
· Lancement d’une étude :

Prenant acte de la nouvelle donne issue du Grenelle de l’Environnement, dont les dispositions prévoient que « les nouvelles infrastructures routières et autoroutières seront limitées à la résolution des cas de sécurité, de congestion, ou d’intérêt local », l’Assemblée décide de financer une étude permettant de dégager les arguments à faire valoir auprès des pouvoirs publics pour que soient poursuivis, en toute priorité, les travaux d’aménagement à 2x2 voies de la RCEA.

Cette étude a fait l’objet d’un appel de candidatures lancé au mois de mars 2008 auprès de 7 bureaux d’études situés sur Clermont-Ferrand, Lyon, Paris et Toulouse.

Au terme de cette consultation, la proposition du bureau « MVA Consultancy » a été retenue pour un montant de 73 733 € TTC.

La mission définitivement confiée au bureau d’études porte sur l’adaptation du tracé Ouest de la RCEA, dans sa section comprise entre la façade atlantique et La Croisière, aux besoins de déplacement à l’horizon 2030. Cette mission aujourd’hui terminée, sera présentée tout à l’heure par « MVA Consultancy ».
Le 24 janvier 2008, nous avons été invités par M.Alain RODET, Député-Maire de Limoges, Président de Limoges Métropole et M.Jacques SANTROT, Maire de Poitiers, Président de la Communauté d’Agglomération de Poitiers, à participer à une table ronde réunissant pour la première fois plus de 70 acteurs politiques, socio-économiques, universitaires et associatifs des régions Limousin et Poitou Charentes, mais aussi Pays de la Loire et Auvergne qui défendent le désenclavement du Centre Ouest Atlantique par la réalisation d’un schéma durable d’aménagement du territoire alliant la route et le fer.

Cette rencontre à laquelle notre Directeur Général Roger FARJOT a participé, a été l’occasion, à partir de la projection d’un film sur les « enjeux d’aménagement du territoire entre Poitiers et Limoges » et en présence de grands témoins, d’échanger notamment sur les enjeux et perspectives de développement et d’aménagement de l’axe Poitiers-Limoges.

A l’issue de cette rencontre et en vue du prochain Comité Interministériel à l’Aménagement et à la Compétitivité du Territoire, une déclaration commune pour un schéma d’aménagement durable du Centre Ouest Atlantique a été adoptée par une large majorité d’élus du Poitou Charentes et du Limousin. Au terme de cette déclaration, les élus du Poitou-Charentes et du Limousin ont réaffirmé leur attachement unanime en vue du choix d’une structure autoroutière pour la réalisation de l’itinéraire Nantes-Poitiers-Limoges. Le recours au principe d’une autoroute concédée entre Bressuire-Bellac-Limoges et le barreau Chasseneuil-Confolens-La Croisière doit à la fois mettre en perspective le développement des territoires desservis et assurer la sécurité des personnes sur ces itinéraires.
Voilà l’essentiel de notre activité rapidement résumé. Vous avez pu remarquer que l’essentiel de l’activité était surtout l’étude qui nous a occupés toute l’année 2008. Elle est maintenant achevée et vous allez avoir un compte rendu dans quelques instants. Bien évidemment, je reste à votre disposition pour répondre à vos questions sur ce rapport d’activité.
M.QUENTIN :
Très bien René, merci beaucoup pour ce rapport d’activités. On a bien vu les points sur lesquels tu insistais. A ce stade, et avant de passer à la présentation de l’étude par MVA Consultancy, avez-vous des questions ou des demandes de précision ? On a bien noté que ce qui était important, c’était la section Montmarault-Mâcon pour la partie Est du tiers central.
M.LESTERLIN :
En ce qui concerne le projet de concession de la section jusqu’à Montmarault, est-ce que ce même projet intègre la concession Bizeneuille-Contournement de Montluçon qui rattrape l’autoroute et traverse la Creuse en 2x2 voies ?
M.BEAUMONT :
Je ne sais pas si c’est compris dans ce projet. Moi, j’ai toujours entendu parler de Mâcon-Montmarault.
M.LESTERLIN :

Ensuite on récupère l’autoroute A71. Il y a la sortie Bizeneuille ; il y a le contournement de Montluçon qui rattrape la N145.  Cette partie doit être normalement concédée.
M.FARJOT :

C’est l’A714.

M.BEAUMONT :

L’A714, c’est cela, oui.

M.QUENTIN :
Pas d’autres questions ? S’il n’y a pas d’autres questions à ce stade, nous pouvons passer à la présentation par MVA Consultancy de l’étude sur l’adaptation du tracé Ouest de la RCEA aux besoins de déplacement, à l’horizon 2030. Mais peut-être le Docteur DRAPIER veut-il nous rappeler les conditions dans lesquelles l’étude a été effectuée ?

M.DRAPIER :

Quelques mots simplement : le Président et le Président Délégué Général ont dit tout ce qu’il y avait à dire. 
Sur la Route Centre Europe Atlantique, dans sa partie centrale, tout le monde est d’accord sur le tracé. Actuellement il y a des problèmes parce que certains sont partisans de la concession autoroutière pour gagner une vingtaine d’années ; d’autres préfèrent perdre vingt ans mais avoir une autoroute gratuite ; d’autres estiment qu’il faut discuter avec l’Etat pour faire une concession et avoir des conditions qui ne soient  pas égales partout, mais tiennent compte des travaux qui ont déjà été réalisés. Les choses sont à ce niveau-là mais personne ne discute le tracé de la RCEA entre les frontières Suisse, Allemande et Italienne et La Souterraine. C’est un tracé qui est acquis.

Par contre, à partir de Bellac et à partir de La Souterraine on est dans l’incertitude et des discussions permanentes ont cours depuis des années. Nous, qui sommes du côté de Mâcon, nous avons toujours eu du mal à nous faire une opinion précise sur ce sujet et c’est pour cela qu’on a souhaité, pour régler les différends entre les tenants d’une solution ou d’une autre, qu’il y ait une étude approfondie afin que l’on puisse, à l’Ouest, tous ensemble, se mettre d’accord ou essayer de se mettre d’accord sur des  tracés qui soient valables pour le proche avenir, 2030 par exemple.

Par ailleurs, on nous a reproché d’avoir des fonds propres trop importants. En fait, on a mis de côté des fonds propres pendant plusieurs années, pour pouvoir faire une étude approfondie sur ce secteur. Cette étude a été confiée au Cabinet MVA Consultancy. Un rapport a été établi. Vous ne l’aurez pas aujourd’hui mais vous pourrez le consulter très prochainement sur notre site internet. Ce rapport est constitué de deux parties : d’une part, l’étude de l’existant comportant une étude très approfondie des trafics sur chaque secteur et d’autre part, l’évolution prévisible d’ici 2030, avec la présentation de différentes solutions  qui ont été discutées à l’intérieur de notre Association, en particulier avec les associations Nantes-Poitiers-Limoges et Axe Nantes-Méditerranée. On a voulu réunir toutes les opinions, étudier tous les trafics et pouvoir déterminer les importances et les urgences. On a aussi discuté de ce barreau dont on parle depuis longtemps, qui est évidemment Bellac-Confolens-Chasseneuil. Tout cela est discuté dans ce rapport qui sera mis sur internet et aujourd’hui, on a demandé à MVA Consultancy de vous présenter un rapport condensé, synthétique, sous la forme d’un Power Point sur lequel vous pourrez débattre.
M.QUENTIN :

Très bien. Je remercie notre ami DRAPIER de nous avoir fait ce rappel et je crois que le moment est venu de donner la parole à MVA Consultancy qui va donc nous faire la présentation de ce Power Point.
M.BREERETTE :

Bonsoir à tous. Rapidement je vais me présenter et présenter ma Société. Je suis Alexandre BREERETTE, Directeur de l’Agence Lyonnaise de MVA Consultancy et Directeur de projet de la mission concernant cette présentation.
MVA Consultancy, c’est 30 consultants spécialisés en vérification et transport en France. On existe en France depuis 1995. On est réparti sur trois bureaux : Paris, Lyon et Marseille. MVA accompagne depuis près d’une quinzaine d’années les collectivités locales, les sociétés privées et également l’Etat sur les problématiques de transport marchandises et voyageurs à différentes échelles au niveau international, national régional et local. On a, à notre actif, un certain nombre de schémas de transport, d’études de concessions autoroutières et on a  développé un savoir faire particulier dans les études de trafic. 

La mission qui nous a été confiée aujourd’hui concerne la RCEA. Je ne reviendrais pas sur les objectifs qui ont été largement présentés par M.DRAPIER. Rapidement je vous propose de résumer les différents points que nous allons abordés aujourd’hui en vous présentant, d’une façon assez rapide, avec l’aide de Julie BERTRAND, consultante, qui a travaillé tout au long de la mission pour sortir les résultats. Cette présentation sera de vingt minutes à peu près. Ce n’est pas la peine de prendre des notes car chacun de vous aura un support de présentation. Ensuite on pourra répondre à vos questions.

Notre travail depuis environ un an, s’est déroulé en deux phases : une première phase « diagnostic » qui est nécessaire pour bien comprendre la problématique, collecter les données et constituer le modèle de trafics, donc un outil d’analyse prospectif qui est indispensable pour avoir des objectifs de la situation actuelle et future et ensuite, une seconde phase qui concerne la mise en place de ces prévisions de trafic pour les différents scénarios et l’analyse multicritères de ces scénarios. C’est essentiellement cette deuxième partie que nous allons vous présenter aujourd’hui. 
En ce qui concerne le diagnostic, au-delà de l’aspect technique de collecte de données, voilà d’un point de vue qualitatif, les principaux enseignements que l’on peut tirer de l’analyse du territoire.

La façade Ouest de la RCEA, nous l’avons analysée ici et synthétisée sous la forme d’une carte. Du point de vue du trafic, ce qu’il faut retenir, c’est que les trafics restent quand même sur les axes Nord-Sud, A10 et N10. Sur les axes Est-Ouest, en particulier pour l’axe Nantes-Poitiers-Limoges, ils se caractérisent par de nombreux déplacements de moyenne et longue distances à fréquentation nationale. A noter un deuxième point important : une section Limoges-Poitiers particulièrement accidentogène. La plupart d’entre vous sont au courant de ces problèmes de traversées de communes et d’accès aux capitales régionales que sont Poitiers et Limoges. A ces problèmes d’accidentologie viennent s’ajouter des problèmes de congestion ou de difficultés de circulation aux entrées de Poitiers et aux environs de Limoges. Dernier point : des parts poids-lourds par rapport au trafic total importantes d’une manière générale sur l’ensemble de ces autoroutes et de ces routes nationales. C’est particulièrement le cas sur la N141 et sur la N10 entre Limoges et Angoulême d’une part et entre Angoulême et Bordeaux d’autre part. 

Comme je vous l’ai dit, nous intervenons depuis plusieurs années sur ce type de problématique, ce qui a permis de développer un outil en interne qu’on appelle l’outil hexagone qui permet d’effectuer des études de trafic à l’échelle régionale et nationale. C’est un modèle qui se base sur une représentation sous forme de matrice origine-destination de la demande. Le territoire est représenté sous la forme de zones assez précises puisqu’en France on a l’échelle des zones d’emploi ; on a à peu près 350 zones et c’est un modèle qui fonctionne à l’échelle européenne puisqu’on évalue les trafics en intégrant la péninsule Ibérique, l’Italie, l’Allemagne, donc avec un zonage un peu plus large. Les trafics sont affectés sur un réseau routier. Le choix de l’itinéraire pour aller d’un point A à un point B se fait en tenant compte des péages, des vitesses, des capacités des voies et on a également un modèle de croissance. La demande observée actuellement, c’est de projeter à l’horizon futur sur  la base de l‘évolution socio-démographique, le taux de croissance issu des plus récentes hypothèses de l’Etat sur la croissance des trafics. C’est  l’ensemble de ces hypothèses qui nous permettent de produire des résultats à l’horizon 2030 qui vont vous être présentées maintenant.
La demande a été essentiellement basée sur les données issues de l’INSEE. En ce qui concerne les poids lourds, on se base sur un système d’information sur les transports de marchandises  qui est largement partagé à l’échelle européenne et également sur d’autres éléments provenant notamment de l’Etat.
Voilà, j’en ai fini sur les aspects techniques. Maintenant je vais passer la parole à Julie BERTRAND qui va vous présenter les hypothèses de construction des scénarios. Vous retrouverez les scénarios qui vous ont été présentés par M.BEAUMONT tout à l’heure et ensuite, Julie vous présentera les résultats de trafic.

Melle BERTRAND :

Sur les hypothèses : la demande est identique sur tous les scénarios qu’on a construits à l’horizon 2030. Cette demande est basée sur l’hypothèse de croissance  de l’INSEE et des croissances de trafic du Ministère de l’Economie à partir d’une note de mai 2007. Ce sont les dernières hypothèses que l’on prend actuellement pour les modèles de trafic.
La première chose importante sur les hypothèses d‘offre concerne le Tiers Central à l’horizon 2030. On a choisi de modéliser deux références : la première référence avec les aménagements probables et une deuxième référence avec l’hypothèse d’une autoroute Montmarault-Mâcon. Vous avez les tracés sur cette diapositive. Sur la référence 1, ce qui est important de noter c’est que vous avez en bleu les tracés qui sont à 2x1 voie en 2030 et sur la référence 2, ce que l’on voit c’est que si on met en autoroute la section Montmarault-Mâcon, toute la RCEA sur le Tiers Central sera en 2x2 voies en 2030.

On a comparé ces 2 références et ce qu’on a pu observer, c’est qu’il y a un trafic plus important sur la RCEA dans le cas d’une autoroute entre Montmarault et Mâcon. Les gains de temps sont également plus importants : ils sont de l’ordre d’une heure entre Mâcon et La Souterraine et de 40 minutes entre Chalon sur Saône  et La Souterraine. Compte tenu de ces résultats, on a choisi cette référence pour ensuite faire la comparaison avec les scénarios de projet concernant le tracé Ouest de la RCEA.
Dans le secteur Ouest, on a considéré plusieurs aménagements comme sûrs dans tous les scénarios : le contournement Nord-Ouest de Limoges, la mise à 2x2 voies des N141 entre Limoges, Angoulême et Saintes, la N150 et la N10. On suppose tous ces aménagements en 2x2 voies ainsi que l’aménagement de l’A831 entre Rochefort et Fontenay le Comte. Ensuite on construit trois scénarios avec des hypothèses différentes dans ce secteur Ouest.
Le premier scénario est la construction d’une autoroute entre La Souterraine-Confolens-Niort et Confolens-Chasseneuil. C’est le scénario A. Sur toutes les cartes que nous allons vous présenter vous avez en orange toutes les nationales en 2x2 voies, en bleu les routes nationales à 2x1 voie et les autoroutes en marron.

Le deuxième scénario qu’on a testé, c’est uniquement le barreau autoroutier entre La Souterraine et Chasseneuil. C’est le scénario A bis. On ne va pas trop en parler ce soir parce que les résultats ne sont pas vraiment concluants surtout par rapport au scénario A précédent. Par contre, le scénario dont on va parler c’est le scénario concernant l’autoroute Bressuire-Bellac-La Souterraine, le scénario B.
On va maintenant passer à la présentation des résultats. 

Nous commençons par la référence 2 qui a été retenue. Vous avez le résultat de trafic à l’horizon 2030 ; l’étiquette à chaque point rouge correspond au trafic : le premier chiffre est le nombre de véhicules et le deuxième, le pourcentage de poids lourds.
Ce qui est important de noter c’est la part de poids lourds sur les N141, 147 et 149. Il faut également noter que, par rapport à la situation actuelle, la mise à 2x2 voies de la N141 (Limoges-Angoulême) se traduit par une forte croissance du trafic. On a environ 6 000 véhicules de plus sur cet axe-là que sur l’axe Nantes-Poitiers-Limoges.
On a cherché à caractériser le trafic longue distance qui arrive à La Souterraine. En ce qui concerne les voitures légères, il y a 60% de trafic longue distance ; plus de la moitié de ce trafic est un trafic qui va vers le Sud-Ouest de la France et une part très faible qui arrive de La Souterraine et qui va vers La Rochelle via la RD948. Concernant les poids lourds ce qu’on observe par rapport aux voitures, c’est qu’on a un trafic qui est de plus longue distance, du type Allemagne-Espagne. On a toujours une part de trafic très important Nord-Est - Sud-Ouest via la N141 de même que sur l’axe Nantes - Est/Nord-Est de la France qui est de l’ordre du tiers.
Maintenant, concernant les scénarios projet. Ici c’est le scénario A, avec l’autoroute Niort-Confolens-Bellac. Comme tout à l’heure le premier chiffre est le nombre de véhicules et le deuxième, le pourcentage de poids lourds. Le troisième, c’est l’écart à la référence que je viens de vous présenter : en bleu les écarts positifs, en rouge les écarts négatifs. Ce qu’on observe c’est un trafic en hausse sur la RCEA de près de 1 000 véhicules à La Souterraine ; un report de trafic sur l’autoroute en projet qui vient de la N141, de la N147 et de l’A10 et une part des poids lourds qui augmente fortement sur la N147. Le report des véhicules est essentiellement un report des voitures étant donné que le gain de vitesse est plus important pour les voitures que pour les poids lourds.
Si on regarde le trafic sur la partie qui nous intéresse, c’est un trafic faible par rapport à la branche Confolens-Chasseneuil. Sur l’infrastructure, on a une part des poids lourds qui est un peu plus importante que sur les autres autoroutes de la zone, même si le report est essentiellement un report de voitures. En termes de gains de temps, cette infrastructure permet de gagner 1h15 sur l’itinéraire Niort-Confolens-La Souterraine et 20 minutes sur l’itinéraire Nantes-Poitiers-Limoges grâce au barreau Bellac-La Souterraine et grâce aussi à une amélioration du temps de parcours sur la N147.
Concernant le scénario B : l’autoroute Bressuire-Bellac-La Souterraine. On a une hausse de trafic, avec ce scénario là, la plus importante. On a un report des trafics sur l’infrastructure, essentiellement de la N149 et de la N147 et également de l’A10. On observe des niveaux de trafic plus importants sur les branches centrales, notamment Nantes-Poitiers, et une proportion élevée des PL sur les branches Ouest. En termes de gains de temps, cette infrastructure fait gagner 1h20 sur l’itinéraire Nantes-Poitiers-Limoges et 1heure par rapport à l’itinéraire Niort-Confolens-La Souterraine, en faisant Niort, Lusignan, le contournement de Poitiers, La Souterraine.
Pour terminer ces scénarios, on a décidé de tester l’impact d’une écotaxe kilométrique pour les poids lourds, ce projet ayant été évoqué lors du Grenelle de l’environnement. Le principe, je le rappelle, c’est de faire payer aux poids lourds l’usage du réseau routier national, voire des routes départementales. On a réalisé un test de modélisation pour connaître l’impact de cette mesure sur les deux projets testés. Cette mesure se traduit par un report du trafic sur les autoroutes. Ici concrètement, sur les deux autoroutes en projet, cela se traduit par 600 véhicules supplémentaires et une augmentation plus faible du trafic sur la RCEA.
M.BREERETTE :

Merci, je reprends la parole pour vous présenter l’analyse multicritères.

Julie vous a présenté les résultats purement « trafics » de l’étude. L’idée était de faire le lien avec les enjeux issus du diagnostic que je vous ai rapidement présentés tout à l’heure pour avoir une liaison globale de l’impact de chacun des projets d’un point de vue un peu plus qualitatif. Il s’agissait également prendre en compte les notions de coût et de cohérence avec les objectifs comme l’aménagement du territoire et les objectifs locaux en matière de développement et également, de réaliser une analyse comparative entre les scénarios 1 et 2.
Nous avons retenu 5 critères.

- on a rappelé la valeur du coût de la construction ; sans faire d’étude approfondie, on s’est basé sur le nombre de kilomètres à créer pour réaliser cette infrastructure, 

· pour le critère attractivité du projet, on a identifié le nombre de véhicules par jour en moyenne sur l’infrastructure nouvelle,
· pour les gains de temps, on a évalué le nombre d’heures gagnées grâce à ces projets sur une journée moyenne,
· en termes d’accidentologie, on a identifié la baisse de trafic sur la N147

· et pour l’aménagement du territoire et en fonction du projet, on a identifié l’impact du trafic de la RCEA sur les voies parallèles.

Ce tableau synthétise ce travail d’analyse multicritères. 

En termes de coût de construction, les longueurs des infrastructures sont à peu près comparables : l’autoroute Bressuire-Poitiers-La Souterraine est un peu plus longue, 180km contre 166 pour le scénario A. En fonction des problèmes de franchissements locaux, ce sont des coûts qui se situent dans les mêmes ordres de grandeur.

En termes d’attractivité: on a un projet plus attractif pour un scénario B (autoroute Bressuire-La Souterraine) pour les VL, mais un projet plus attractif pour le scénario A pour les PL ; mais globalement, sur le nombre de véhicules journaliers, c’est le scénario B qui accueille le plus de véhicules.
En termes de gains de temps : on a des gains de temps qui sont plus de 2 fois supérieurs, presque 3 fois supérieurs pour le scénario B. On l’a vu tout à l’heure, les gains de temps dans le scénario B, sont sur l’axe Nantes-Limoges, mais bénéficient également assez bien à l’axe Niort-La Souterraine.

En termes d’accidentologie, à nouveau le scénario B peut être mis en avant, puisque de par son tracé, il offre une opportunité de gagner beaucoup de temps sur la liaison Limoges-Poitiers et intéresse également beaucoup les trafics locaux, d’où une baisse de trafic très importante sur la N147.

En termes d’aménagement du territoire, le scénario A améliore les liaisons entre Niort et Limoges. Le scénario B parvient effectivement à améliorer les liaisons entre Nantes, Poitiers et Limoges et également entre Niort et Limoges.
Pour ce qui est de l’aménagement du territoire, le scénario A permet une amélioration des liaisons Niort, Nantes et Bordeaux vers l’Est de la France, donc une vocation assez pluri-disciplinaire. Le scénario B permet une amélioration très substantielle depuis Nantes et Niort vers la Méditerranée ; par contre il apporte moins pour les liaisons Sud-Ouest vers l’Est.

M.LIGOT :

Je vais à l’encontre de ces affirmations. C’est tout le contraire : A partir de Limoges, l’axe va aussi bien vers l’Est qu’en direction du Sud.

M.BREERETTE :

Il va vers l’Est mais il ne va pas du tout vers le Nord-Ouest. Ce n’est pas vraiment un problème dans la mesure où la N141, en 2030, permettra de prendre en charge cette portion de liaison Sud-Ouest vers l’Est.
M.LIGOT :

Vous oubliez la liaison en direction de Nantes : Poitiers, Cholet, Bressuire ….
M.BREERETTE :

Oui, le scénario B permet d’améliorer les liaisons entre Nantes et l’Est.

M.LIGOT :

D’où l’intérêt de cette liaison, la meilleure preuve c’est que vos évaluations de trafic sont supérieures pour le tracé Nantes-Poitiers-Limoges que pour l’autre. C’est la discussion perpétuelle sur ce sujet.

M.BREERETTE :

Je ne vais pas rentrer dans le détail de ce qui est représenté sur les cartes. Je souhaiterais simplement mettre en avant le chiffre de 50% qui est indiqué en bas à droite. Pour le scénario A, il y a environ 50% de VL qui empruntent cette nouvelle « solution » et un trafic de longue distance, c'est-à-dire qu’il y a une répartition à peu près  égale entre l’intérêt local et une vocation plus à l’échelle nationale.
En ce qui concerne le scénario B, la vocation longue distance est moins importante ; elle de l’ordre de 30%. Cela souligne que 70% du trafic est du trafic interrégional et local. Cela met en avant de façon significative l’intérêt du point de vue local et de l’aménagement. On parlait tout à l’heure du SRATT du Limousin : du point de vue aménagement du territoire, il y a un intérêt très important à une meilleure irrigation de cet axe-là et une meilleure liaison entre les deux capitales régionales.
Quelques mots de conclusion sur ce qui vous a été présenté.
Le scénario B - l’analyse multicritères l’a montré - répond à bon nombre d’enjeux, exprimés pour la plupart, par les acteurs locaux et également revendiqués par l’ARCEA. On a effectivement une valorisation de l’axe Nantes-Poitiers-Limoges pour les déplacements locaux et régionaux mais également pour les flux longue distance, aussi bien les flux Nantes-Méditerranée que Nantes vers Mâcon/Chalon notamment ; on répond au problème d’accidentologie sur la N147 ; on a une amélioration des relations Niort-Limoges qui est assurée par le contournement Sud de Poitiers et en parallèle, dans notre scénario de référence, on a inclus la déviation Nord-Ouest de Limoges qui constitue, grâce à la mise à 2x2 voies de la N141, un itinéraire rapide, sécurisé et gratuit pour les flux vers Bordeaux depuis Mâcon et Chalon.
En partenariat avec le Comité de pilotage de l’étude, on a cherché non pas à supprimer des solutions en faveur d’autres, mais plutôt à définir les priorités pour l’aménagement du tiers Ouest de la RCEA afin de proposer une nouvelle ligne directrice pour l’Association. Ce qui conduit aux propositions suivantes :

1 -  Achever dans le cadre des PDMI :

· la mise à 2x2 voies des sections des RN141, 150 et 10 restant à réaliser,

· la mise à 2x2 voies des sections des RN147 et 149 comprises entre Nantes et Bressuire d’une part, et entre Poitiers et Fleuré d’autre part,

· le contournement Nord-Ouest de Limoges.

2 – Inscrire dès le prochain CIACT, une concession autoroutière reliant Bressuire-La Croisière via Parthenay-Lusignan, Vivonne, Gençay, Lussac les Châteaux et Bellac ainsi qu’un barreau reliant Bellac à Limoges pour assurer la sécurité et la desserte de l’agglomération de Limoges.

3 – Mettre en attente la décision concernant la section Bellac-Confolens-Chasseneuil s/Bonnieure dont l’utilité immédiate demande à être confirmée.

M.BARRIERE :

Pour le barreau Bellac-Chasseneuil : pourquoi  le transport international qui est détourné de La Croisière vers Limoges continue d’essayer de passer par Confolens, d’après vous ? --- parce qu’ils gagnent 30km ; il n’y a pas de col ; c’est la route naturelle. J’ai appris à l’école communale que le plus court chemin entre deux points, c’est la ligne droite. C’est facile de dire qu’il n’y a pas de trafic, mais à partir du moment où vous interdisez le transport des 19T sur une route, il est évident que les gens ne passent plus sur cette route. On a quand même 20% des transports internationaux qui continuent de passer malgré les amendes qu’ils prennent à Mézières. N’oubliez pas que le trafic normal, c’est de passer par Confolens et non pas par Limoges puisque vous rallongez de 30km.
M.LE CHEVALLIER :
Une simple remarque de détail, un point de vocabulaire : dans l’étude MVA on parle de tracé Nantes-Poitiers-La Souterraine. Dans les documents que nous avons, nous indiquons Nantes-Poitiers-La Croisière. Il faut savoir que La Souterraine et La Croisière, c’est exactement la même chose. Nous avons pris un point précis qui est le croisement sur l’A20 et nous avons pris la localité qui est juste à côté. Je le dis pour qu’il n’y ait pas de confusion.
M.BREERETTE :

Je vais juste répondre aux deux premières questions.
Avec la mise en place du contournement Nord de Limoges, on prévoit une mise à 2x2 voies : vous prenez l’autoroute A20, puis le contournement Nord de Limoges, puis la N141 à 2x2 voies. Pour conclure : un itinéraire à 2x2 voies tout le long, gratuit. Effectivement, une fois le nouveau contournement Nord de Limoges réalisé, l’écart de distance va être inférieur à 20km avec le tracé naturel que vous citez. Il est effectivement de 20km à l’heure actuelle ; il sera encore inférieur après la mise en place de l’itinéraire à 2x2 voies.
En ce qui concerne la question de vocabulaire, lorsqu’on va consolider le rapport final, on s’attachera, avec le comité de pilotage, à n’utiliser qu’un seul terme pour nommer cette liaison afin qu’il n’y ait pas d’ambiguïté.
M.BAUDRILLER :
Je voudrais d’abord saluer M.BOUTANT, Président du Conseil Général de la Charente. J’ai laissé la main le 3 décembre dernier en tant que Président de l’Association Axe Nantes-Méditerranée. Mon successeur est Jean Paul BARRIERE qui est intervenu tout à l’heure. Nous avons fait un bon travail avec l’ARCEA. Je remercie le Président QUENTIN, le Sénateur BEAUMONT, le Dr DRAPIER et M.FARJOT avec lesquels nous avons travaillé pendant des années sur un projet qu’on a bien défendu. Je remercie l’ARCEA du travail que nous avons fait et je souhaite bon vent à notre ami Jean Paul BARRIERE. 
Notre Association a été créée en 1997. A l’origine, c’était la Chambre de Commerce de Limoges qui voulait rejoindre l’A83 le plus rapidement possible. C’était le Président du Conseil Général de Charente qui nous avait dit à l’époque : « attention, il y a un flux très important  qui remonte les N10 et N141 (Espagne – le centre de l’Europe) et surtout par la D951 ». A partir du moment où on met des pancartes pour tout orienter sur Limoges et interdire le passage des camions, il est évident que plus rien ne passe par la D951 et qu’on ne va pas faire une autoroute pour remplacer une route départementale où rien ne passe. Notre projet, je le répète, c’est un barreau autoroutier entre Nantes et Limoges et un autre entre Brive et Millau, ce qui fait Nantes-Méditerranée ; et il faut répondre aussi au flux Sud-Ouest/Nord-Est par un barreau en ligne droite comme on l’a dit  (autoroute concédée payante). C’est le même problème qu’a le Président LIGOT, car une solution autoroutière serait moins chère pour tout le monde.
On défendra jusqu’au bout la solution A qui a été inscrite au Comité Interministériel d’Aménagement du Territoire du 18 Décembre 2003.
M.QUENTIN :

Je remercie Pierre BAUDRILLER et je saisis l’occasion pour saluer à nouveau sa participation active et enthousiaste.
M.BOUTANT :

Michel BOUTANT, Président du Conseil Général de la Charente. Depuis que l’Association pour la RCEA existe, les choses ont quand même bougé en Europe. D’abord les dictatures de Franco et  Salazar sont tombées dans la péninsule Ibérique. Je vais faire un petit cours d’histoire et vous allez voir que ce n’est pas sans incidence sur la situation d’aujourd’hui. Le mur de Berlin est également tombé , et depuis cette date-là, le trafic entre la péninsule Ibérique et l’Europe centrale ou orientale traverse la France de part en part en entrant par l’Alsace ou par  le Nord-Ouest de la Suisse pour rejoindre la péninsule Ibérique en s’approchant le plus possible de la façade atlantique ; et ce sont nos différentes routes nationales, voire départementales, qui aujourd’hui supportent ce trafic en augmentation considérable. 
Je vais vous dire que tout au long de la présentation, j’ai eu quelques inquiétudes parce qu’il me semblait qu’on perdait de vue cette situation et qu’on s’occupait uniquement de la question de la liaison entre les Pays de Loire, Nantes ou Cholet, et le Sud-Est de la France en passant soit par Poitiers, soit un peu plus au Sud, soit par Confolens, pour rejoindre Limoges et l’autoroute A20, ou encore un peu plus loin l’autoroute A71, et que de ce fait on était en train d’oublier l’essentiel du trafic qui est aujourd’hui sur la N145, l’autoroute A20 entre La Croisière (La Souterraine) et Limoges, la N520 qui contourne Limoges sur simplement 2 voies aujourd’hui, la N141,  en direction d’Angoulême et la N10.
Or, aujourd’hui - vous avez ici les chiffres – l’essentiel de la circulation, légère comme lourde n’est pas sur la N147 où certes, l’accidentologie est peut être plus importante. Il est infiniment moindre sur la N147 et au-delà sur la nationale entre Poitiers et Nantes qu’il ne peut l’être entre Limoges, Angoulême et Bordeaux, tout simplement et une fois de plus, parce que c’est l’axe naturel des véhicules légers et des poids lourds pour relier toute l’Europe centrale et orientale à l’Europe Ibérique.
J’ai craint  un moment qu’on oublie cette donnée-là et qu’on oublie l’aménagement de la N141, de la N10, et quand je dis la N141, c’est Limoges-l’Atlantique (Angoulême, Saintes et Royan) Vous remarquez au passage que même en 2030 le trafic sur la N10 est plus important, (32 200 véhicules), que sur l’A10, où il est simplement de moitié, 16 000,  ce qui n’est pas tout à fait le cas aujourd’hui, mais en tous les cas, la circulation des poids lourds, puisqu’on est à 40% ou 50%,… n’est-ce pas cela ? J’ai mal interprété les chiffres ?
M.BREERETTE :

En fait c’est sur la N141. C’est le point rouge que vous voyez là. L’autoroute c’est 36 600 véhicules/jour.
M.BOUTANT :

Pardon, excusez-moi. Cela me semblait effectivement énorme. J’efface ce que je viens de dire.

Il n’en demeure pas moins que le trafic poids lourds, aussi bien sur la nationale 141 entre Angoulême et Limoges, comme ce serait le cas entre Angoulême et La Croisière si la circulation des poids lourds était autorisée sur la D951, c’est entre 40 et 50% du trafic. Cela veut dire qu’aujourd’hui sur cet axe-là - et je me suis permis d’apporter la carte du trafic routier national - on a pratiquement le plus gros trafic poids lourds français sur cette nationale ; et que, comme on le disait tout à l’heure, s’il y a une priorité aujourd’hui, c’est d’abord et avant tout sur cet axe-là, parce que c’est celui utilisé par les poids lourds. Ils auraient très bien pu, après l’ouverture de l’autoroute A89, utiliser cette autoroute soit à partir de l’autoroute A20, soit à partir de l’autoroute A71, sauf que dans des périodes comme celles que nous traversons en ce moment, ils sont incapables de traverser le Massif Central. 
Il faut mettre un terme à ces choix qui ont été faits dans le passé, où les constructions d’autoroutes se sont faites, non pas en fonction du besoin économique, mais en fonction des personnalités qui pouvaient se trouver ici ou là. Il faut qu’on tourne cette page définitivement parce que les usagers le vivent de plus en plus mal. Quant aux riverains, Monsieur le Sénateur BEAUMONT, vous avez évoqué la situation de Chabanais où vous êtes venu il y a quelques mois ; on pourrait évoquer également celle de La Rochefoucauld ; on pourrait évoquer tout autant celle de Roumazières, de la Péruze, autant de bourgs qui sont encore aujourd’hui traversés par simplement 2 voies et par des dizaines de milliers de poids lourds par mois.
M.BEAUMONT :
Cher Collègue, là-dessus, je voudrais en deux mots vous dire que nous sommes bien conscients que c’est le flux principal et même l’un des principaux flux européens. Vos chiffres sont les mêmes que les nôtres. Ils ont été pris en compte par la modélisation mathématique pour donner des valeurs en 2030. On a bien pris les flux actuels de l’A10, de la N10 et ainsi de suite. C’est bien là qu’est le flux essentiel. C’est vrai, mais on est  obligé, dans une association comme la nôtre, de prendre en compte  les idées de tout le monde, sinon Maurice LIGOT qui est là va protester violemment si on ne prend par exemple que la sortie Sud-Ouest et qu’on oublie la sortie Nord-Ouest avec son raccordement par la branche centrale sur La Rochelle. De la même façon, du côté Est, on a fait une branche sur Chalon et une branche sur Mâcon (une branche vers l’Allemagne et une branche vers l’Italie). C’est vrai que l’attraction est forte pour un trafic plutôt intérieur, hexagonal ou péri-hexagonal vers les ports de Nantes et Bordeaux en particulier, et même peut être de La Rochelle. Il faut prendre tout çà en compte. Pour définir les priorités, vous vous doutez bien que ce n’est pas nous qui allons les définir, on peut les proposer, ce n’est déjà pas mal ; puis après les avoir proposées, c’est forcément l’Etat qui les définira.
M.DRAPIER :
Dans les hypothèses d’offre, on a bien précisé qu’on considérait que pour la N141 et la N150, c’était acquis : c'est-à-dire que c’était quelque chose sur laquelle on ne pourrait pas revenir.

M.BOUTANT :

Je suis tout à fait d’accord avec vous.
En ce moment on parle beaucoup de PDMI et on commence à savoir à peu près quel pourrait être le montant de l’enveloppe qui va être consacrée au développement et à la modernisation des itinéraires ; on voit bien que chacun dans sa région va se battre pour obtenir le maximum pour améliorer la situation sur les routes nationales.
Comme cela, au passage, une petite précision par rapport au Département de la Charente qui doit être, je pense, le seul Département de France à ne pas avoir un hectomètre d’autoroute - on doit se compter sur les doigts d’une main - mais qu’il n’en demeure pas moins - ceci expliquant peut être cela pour le trafic - que c’est le deuxième Département exportateur de France. Il faut aussi tenir compte de cette donnée économique.
M.BAUDRILLER :
On a l’habitude de dire que la Charente est contournée par les autoroutes et traversée par les camions. 
M.QUEVEAU :
Un rappel : il y a fort longtemps, les routes Nantes-Niort et Nantes-Poitiers étaient les mêmes. Les gens de la Vendée, les gens de l’Ouest ont tiré la Nantes-Niort vers la mer. Autrefois, il y avait un autre tracé. Je le sais parce qu’il passait à cent mètres de ma maison ; j’ai suivi cela étant jeune et c’est pour cela que j’ai créé mon Association en 1986 pour amener Cholet sur Bressuire, en fait la Nantes-Niort. Après toutes les histoires du marais poitevin, on l’a fait passer au Nord de Niort. Aujourd’hui on aurait un trafic plus rationnel si on avait fait passer l’autoroute Nantes-Niort plus à l’Est. Tout cela, c’est de l’histoire.
M.QUENTIN :
On va passer la parole à Monsieur PIECHACZYK qui nous a fait l’amitié de venir. Alors Monsieur le Sous-Directeur, nous vous écoutons.
M.PIECHACZYK :
Merci de me donner la parole. En introduction, je voudrais vous dire deux mots sur le schéma national des infrastructures de transport, les PDMI et vous parler d’ordre de grandeur des crédits, des concessions… pour que nous parlions tous de la même chose.
Le schéma national des infrastructures de transport.
La loi « Grenelle I » a fixé dans son article 15 la mise en œuvre d’un schéma national des infrastructures de transport, une sorte de nouveau CIACT comme le disait Monsieur le Sénateur tout à l’heure.
Ce schéma national comportera plusieurs volets : il y aura un volet développement grands projets, un volet de modernisation des axes existants et un volet entretien-exploitation.

Pour le volet développement qui est composé des grands projets comme je viens de le dire, le Ministre nous a demandé de faire un tri dans les grands projets routiers que nous avons en stock aujourd’hui. Nous avons donc mis en place une méthode d’évaluation de l’ensemble de ces projets et nous sommes en train de négocier avec le groupe de suivi du Grenelle de l’environnement. Les premières réunions officielles commencent vendredi prochain, dans 3 jours. Cette grille va nous permettre de faire le tri dans les projets qu’on étudie ; il y en a une quarantaine. Dans ces projets, il y a le projet « scénario A » qui est la liaison A10-A20 inscrite au CIADT de décembre 2003 et soumis comme les autres à la revue des grands projets. Suite à cette revue, le ministre décidera au premier semestre 2009, s’il sera inscrit au schéma national des infrastructures de transport ou pas. Voilà pour la partie grands projets autoroutiers concédés qui concernent cette partie Ouest. 
On aura évalué les 40  projets au premier trimestre 2009. On soumettra ces évaluations au ministre et vous comprendrez qu’après, les choses m’échappent assez largement. Donc, je préfère vous dire « premier semestre 2009 » ; c’est raisonnable, car on sait que ce sera compliqué. Cette revue évalue tous les projets qui étaient inscrits au CIADT de 2003, sans exclusive, hors GLAT (Grande Liaison d’Aménagement du Territoire). Je ne sais pas si vous vous souvenez de la carte avec des traits verts et des traits bleus ? Ce sont les traits verts. Cela, c’est pour la partie développement de ce schéma national des infrastructures.
Pour le volet modernisation, les choses se passent différemment parce qu’on ne se projette pas à échéance 2025 : on met en place des PDMI (Plan de Développement et de Modernisation d’Itinéraire) par tranches de 5 ans. Les PDMI succèdent aux contrats de plan Etat-Région pour les routes. La génération 2009-2013 des PDMI vient d’être relancée. Cette programmation constituera le volet modernisation du schéma national des infrastructures de transport pour la période 2009-2013. Le Ministre et le Secrétaire d’Etat ont écrit à tous les Préfets début octobre pour leur demander de nous faire remonter les propositions pour le 15 décembre, et nous sommes aujourd’hui le 16. Je n’ai pas eu encore de réponse signée par un Préfet, mais j’ai eu des idées de ce qui allait remonter ; je pense que d’ici Noël on aura l’essentiel des remontées préfectorales ; on sait déjà qu’il y a des régions qui seront en retard. 
Qu’est-ce qu’on va faire de ces propositions ? C’est un tableau trié qui demande aux préfets , compte tenu des discussions qu’ils ont pu avoir avec l’ensemble des élus locaux, essentiellement les grands élus, de faire un classement de tout ce qui leur paraît prioritaire dans leur région. A la suite de cela, nous allons couper la liste à un endroit qui nous paraît raisonnable sur le plan budgétaire et nous allons mandater les préfets, fin janvier-début février, pour les inviter à aller à la négociation avec les collectivités locales pour dégager les co-financements. Dans le courrier qui a été signé par les Ministres aux préfets, on demande ce tri ; on leur demande d’aller à la négociation à partir de fin janvier-début février, l’objectif fixé par le Ministre étant de 40% de co-financement. On sait déjà qu’il y a des régions qui ne voudront rien mettre. On sait déjà que des conseils généraux ne mettront rien. C’est un objectif que le Ministre nous a fixé France entière. On verra si on le tient. Voilà le processus. Donc les préfets nous remontent une liste hiérarchisée ; on la re-liste ; on refait une proposition descendante et sur la base de cette dernière proposition les préfets sont mandatés pour aller à la négociation pour trouver les co-financements pour les opérations retenues où quelques unes qui seraient mises en liste d’attente en fonction des co-financements qu’on pourra dégager.
Budgétairement, de quels crédits dispose-t-on ? On dispose d’environ de 3,4Md€ d’autorisations d’engagement pour la période 2009-2013. Le courrier que certains d’entre vous ont  peut-être eu parle de 3,850Md€. On a compté dans cette enveloppe, une enveloppe de régénération c'est-à-dire une reprise des chaussées des routes qui existent déjà. 3,4Md€ pour 2009-2013, cela fait environ 700M€ par an pour la France entière, et pour la période 2009-2013 et par région, cela fait entre 160/180M€  de part Etat. Avec  40% de co-financement, on peut arriver de 200, 220, 250 M€, mais on est sur ces ordres de grandeur là et je voudrais qu’on les partage tous,  puisque c’est à cet exercice auquel on est confronté dans cette programmation qui se déroulera aussi début 2009, en même temps que la réalisation du schéma national des infrastructures de transport.
Vous comprenez qu’avec ces montants-là il faut qu’on raisonne en termes de très grandes priorités et l’arbitrage sera assez douloureux, particulièrement sur des axes qu’on considère comme urgents comme la N141.
Je ne peux pas vous dire ici ce qui va être décidé sur la partie Ouest de la RCEA au titre de ces PDMI parce que l’arbitrage reviendra au Cabinet du Ministre et au Ministre lui-même qui  ne se sont pas encore prononcés parce qu’on ne dispose pas encore des priorités préfectorales. Mais enfin, sans être grand clerc, entre Angoulême et Limoges, là où l’on sait qu’il y a des difficultés dues au trafic, il faut de toute façon qu’on finisse La Rochefoucauld et qu’on traite Chabanais. C’est une priorité absolue.
Plus au Nord, sur l’axe Nantes-Poitiers-Limoges, il faut qu’on puisse aller jusqu’à Bressuire. Cela nous paraît être dans la continuité de ce qui a été fait jusqu’à présent.

Plus au Sud, quand on parle d’Angoulême, la fin de l’aménagement de la N10 à 2x2 voies nous paraît être aussi une priorité. Il ne reste pas beaucoup à faire (11,300km). On va essayer de finir cela promptement.
Mais une fois qu’on a listé quelques grandes priorités comme cela, je peux vous dire, que lorsqu’on fait les comptes, il faut essayer d’aller chercher beaucoup de co-financements. Il faudra que les collectivités locales composent. Rien qu’avec la fin des opérations de La Rochefoucauld, Chabanais, la fin de Cholet-Bressuire et la N10, on doit dépasser les 250M€. Vous comprenez que, d’ores et déjà, cela nécessite d’aller chercher des gros co-financements et avec cela, on ne fait rien entre Saintes et Angoulême.
M.BARRIERE :

Le Président BOUTANT l’a dit tout à l’heure, « il y a 50% de trafic qui vient de l’étranger ». L’Europe ne donne rien là ?

M.BOUTANT :

0,73%

M.BARRIERE :

Ce n’est pas normal. C’est un axe international. On n’est pas sur un axe régional.

M.PIECHACZYK :
Je vais vous dire deux mots sur la question des mises en concession et après je répondrai à toutes vos questions. Je ne vais pas faire un très long exposé pour vous endormir.
Quelques ordres de grandeur quand même. Je vais enfoncer quelques portes ouvertes, mais il faut le dire : une autoroute concédée ne se construit pas à moins de 5-6 millions d’euros du kilomètre. Pour avoir un ordre de grandeur, lorsqu’on construit une autoroute qui fait un milliard d’euros, 200km, quand on met un péage moyen, mettons 6 centimes pour les véhicules légers et plus de 20 centimes pour les poids lourds, cela nécessite de l’Etat une subvention d’équilibre qui est entre 30 et 40%. Lorsqu’on a une concession complètement déséquilibrée, on appelle au secours la puissance publique pour « venir compenser chez le concessionnaire », lui apporter de l’argent pour qu’il puisse en gagner à son tour sur le long terme.
Je vais vous dire franchement : une concession autoroutière de 7 000 véhicules/jour au niveau actuel du marché, c’est absolument irréaliste. Je vous le dis : on ne fera jamais une autoroute concédée à 2x2 voies à 6 millions d’euros du kilomètre  s’il y a 7 000 véhicules/jour sur une route. Il y aura peut être une autre crise financière, il y aura peut être d’autres règles de droit européen, d’autres lois qui règleront les délégations de service public, mais au jour d’aujourd’hui, je pense qu’il est raisonnable de se le dire : en dessous de 10 000 véhicules/jour il est très compliqué de faire une autoroute concédée et pour la faire, il faut un taux de poids lourds très important parce qu’on les taxe beaucoup plus que les VL, et là, lorsque je dis 10-12 000 véhicules/jour, c’est une hypothèse où tout le monde paye.
La partie Est de la RCEA pour laquelle on étudie en ce moment un scénario concédé où beaucoup d’élus nous ont demandé une gratuité pour les usagers locaux, ce sont des choses qui se modélisent ; mais il faut plutôt parler de réduction pour usagers fréquents, plutôt que de gratuité pour les usagers locaux sur une autoroute qui accueille 10 à 12 000 véhicules dont 50% de trajets locaux. Si on ne fait pas payer les usagers locaux, le projet est tellement déficitaire que c’est absolument « in-finançable. » 
Voilà, je voulais vous donner ces ordres de grandeur là. Mon boulot est de faire des grands projets : je ne suis pas là pour ne  pas en faire, mais si on les faits, il faut qu’on les fasse dans des conditions financières à peu près réalistes. 7 000 véhicules/jour au jour d’aujourd’hui, ce n’est pas une condition financière réaliste. 10, 12 000, 15 000, ça commence à être un peu plus crédible. Il y a une incertitude qui pèse sur les études de trafic qui sont faites aujourd’hui : les chiffres officiels sont fondés sur des hypothèses de PIB qui étaient raisonnables il y a un an et qui le sont un peu moins aujourd’hui. Ce qui est sûr, c’est que la modélisation du trafic routier à échéance 2030 reste quand même assez hasardeuse parce qu’on n’a pas le cours du pétrole de 2030 et que les hypothèses qui sont prises pour les études de trafic de ce type-là, le sont avec une hypothèse médiane à 60 euros le baril, ce qui est au-dessus du tarif actuel.

Quelques mots sur la partie Est de la RCEA, sur l’étude de concédabilité. On travaille actuellement sur beaucoup de scénarios et je ne vous cache pas que c’est assez compliqué. Je vais vous citer les hypothèses sur lesquelles on travaille. 
Sur la RCEA, il y a aujourd’hui énormément d’échangeurs. Sur une autoroute concédée à péage fermé, il ne faut pas beaucoup d’échangeurs parce qu’il faut mettre des barrières de péage sur chaque bretelle. Soit on ferme 2 échangeurs sur 3 sur la RCEA - cela m’étonnerait que cela vous plaise - soit on opte pour un système de péage ouvert. On est plutôt dans l’optique de maintenir un système de péage ouvert. Après, il y a la demande de gratuité pour les usagers locaux. On traduit çà - parce qu’on n’a pas d’alternative sur le plan financier - par plutôt des réductions pour les usagers fréquents, les locaux : ils payent quand même, mais un peu moins que les autres. On est dans la logique de laisser libre de péage les trajets d’échangeur à échangeur dans des zones urbaines qui peuvent être trop denses pour qu’un péage soit perçu : je pense au Creusot-Montchanin. M.le Sénateur a rappelé de nombreuses fois que l’hypothèse de base était la mise en concession avec péage de la branche Sud ; je ne peux qu’approuver ce qu’il a dit. Je vais même vous dire que dans les hypothèses, il faudra aller voir comment on peut aller chercher un peu de  péage au Sud, mais aussi au Nord avant Le Creusot : parce que plus on va chercher du trafic au Nord, plus on équilibre notre modèle ; et au point où en est le projet de mise en concession, ça coûte de l’argent à la puissance publique : parce que les réductions pour les usages fréquents, il faut bien que quelqu’un paye derrière ; donc cela demandera de toute façon une subvention d’équilibre qui sera prise en charge par l’Etat et par les collectivités. 

Notre objectif, avec le Préfet SCHMITT, c’est de pouvoir tenir une réunion avec les principaux élus concernés sur cette branche Est de la RCEA fin janvier-début février au moment où le Préfet commencera les négociations de co-financement pour les PDMI et à ce moment-là, on espère pouvoir présenter une variante de base, en gros une hypothèse de péage de concession avec des chiffres qu’on aura stabilisés pour qu’on ne mente pas aux élus lorsqu’on leur présentera ce scénario. Il faut qu’on ait une opération vérité des prix sur ce projet ; il faut arrêter la course à l’échalote.
Voilà M.le Président, je n’ai pas dit tout ce que je voulais dire mais ……

Mme HAMROUNE :
Dans vos propos préliminaires, vous avez fait une distinction entre les projets que vous considériez comme absolument nécessaire à terminer et les autres. Dans les quatre projets que vous avez cités comme étant absolument nécessaires, est-ce que la condition de 40% de co-financement est un critère fondamental ou pas ?

M.PIECHACZYK :
Non, sur le réseau routier national, on sait, dans cette partie-là, qu’il y a des points critiques qu’il faut qu’on traite et on ira. Encore une fois je prends sur moi de vous annoncer ces quelques priorités. Je ne peux pas vous garantir qu’elles sortiront comme cela ; en tout cas on reconnaît tous ici qu’il faut finir La Rochefoucauld, qu’on traite Chabanais, que sur la N10, il ne reste pas grand-chose à finir et Cholet-Bressuire, il ne reste non plus,  pas grand-chose.
On demandera au Préfet de l’Allier de monter financièrement chaque opération avec les collectivités qui le voudront, ce qui pourra accélérer les choses, mais on n’est pas dans la logique de chantage pour dire : « M. et Mmes les élus, si vous ne financez rien sur la N141, nous ne faisons rien. »
M.BAUDRILLER :

Monsieur le Directeur, je vais vous poser trois questions :

Pourquoi n’ouvre-t-on pas la D951 comme c’était autrefois ? Cela soulagerait la N141 le temps qu’on fasse les travaux de déviation de Chabanais. La D951 est l’axe normal Chasseneuil-Confolens-Bellac. Si vous ouvrez la route à la circulation, les poids lourds passeront par là, et cela soulagerait la N141.

Lorsqu’on a lancé l’A83, il y avait 6 000–7 000 véhicules/jour. Aujourd’hui il y a 15 000 véhicules/jour. Cela veut dire que lorsqu’on fait des calculs avec un trafic sur des départementales comme la D948 ou la D951 qui est fermée aujourd’hui, la construction d’une autoroute nouvelle attire forcément de la circulation.

Troisièmement, pour notre projet en Y (le scénario A) nous avons pris comme exemple Langon-Pau où il n’y a eu aucune contribution des collectivités locales. On a pris cet exemple « pour soulager le Conseil Général » et soutenir que si tous les grands élus se battent, on peut avoir une autoroute concédée sans participation des collectivités locales.
M.BOUTANT :
Alors, il faut connaître les derniers tenants et aboutissants de l’A65 par rapport au concessionnaire et là, vous serez peut être édifiés. Vous verrez que ce n’est pas innocent pour les collectivités. Les nouvelles conditions mises aujourd’hui par les concessionnaires avant de se lancer dans les travaux….. Vous pouvez peut être nous en parler.
M.PIECHACZYK :
Je n’ai pas les chiffres de trafic de l’A65 en tête, parce que les autoroutes en construction ce n’est pas moi qui m’en occupe. Ce que je peux vous dire, c’est qu’on a fait en France beaucoup d’autoroutes par la voie d’adossement à une époque où c’était possible. On a financé les autoroutes qui étaient équilibrées en appuyant la construction d’une nouvelle autoroute sur toute la concession d’un concessionnaire, COFIROUTE ou ASF, et en fait c’est tout le péage de tous les usagers de toute la concession qui payaient l’amortissement d’une section qui pouvait être un peu déficitaire : l’A5 par exemple, qui part  de l’Ile de France en direction de l’Est. Maintenant ça, c’est fini : on n’a plus le droit. A chaque projet d’autoroute concédée, il faut faire un appel d’offres pour désigner un concessionnaire nouveau. On ne peut plus adosser. Donc la question de la rentabilité des autoroutes se pose aujourd’hui, non pas sur un réseau, mais « bout par bout ».
Si on concède un jour une autoroute entre Montmarault et Mâcon, il faudra que ce tronçon là soit équilibré ; et si c’est déséquilibré, il faudra que la puissance publique vienne ajouter un peu pour que ce soit équilibré. Mais c’est un gros désavantage juridique, parce que cela nous empêche, d’une certaine manière de faire des infrastructures d’aménagement du territoire qui sont un peu structurellement déficitaires, car si on fait des autoroutes pour l’aménagement du territoire, c’est aussi pour attirer du monde, de l’activité. Là, c’est une règle européenne : l’adossement, c’est fini depuis quelques années et on ne peut plus raisonner comme cela. On a beaucoup critiqué notre modèle à nous, qui était pessimiste. Oui, c’est vrai, il était un peu pessimiste. Compte tenu des conditions de financement actuelles, on pense qu’il est dans la norme aujourd’hui. En tout cas, en termes d’ordre de grandeur, si le projet c’est une autoroute concédée, il faut aller chercher du trafic payant, là où il y en a. 
Je vais apporter une précision sur le scénario B, je crois qu’il y a des élus du Limousin qui poussent un projet qui s’appelle POLIS (Poitiers Ouest-Limoges Sud), je n’ai pas encore vu d’études de trafic sur une infrastructure comme ça, mais il semble que c’est fondé sur le principe d’aller chercher du trafic payant là il y en a, c'est-à-dire près de Limoges pour équilibrer l’ensemble de la section. Si je dis ça, ça ne veut pas dire qu’on le fera, mais il faut regarder les chiffres, étudier tout cela, mais en tout cas c’est la logique dans laquelle  il faut se placer. Si on fait une autoroute concédée, il faut prendre le trafic là où il est et le faire payer, sinon ce n’est pas possible.
M.LIGOT :

Vous avez tout à fait raison. C’est pour cela que nous proposons de passer par Poitiers pour prendre le trafic de Poitiers, plutôt que de passer dans une région relativement moins peuplée.
Je suis allé en décembre à Poitiers, je ne suis pas passé par Bressuire ni par Parthenay parce que c’est très mauvais. Il y a beaucoup de personnes qui prennent d’autres voies et dès l’instant qu’il y aurait une autoroute existante, le trafic augmenterait rapidement. Avant la mise en service de la voie rapide Nantes-Cholet, le trafic était faible, et dès qu’il y a eu la voie rapide, progressivement, le trafic est monté à 18 000-20 000 véhicules/jour. C’est là, la démonstration que la construction d’une autoroute génère un accroissement de trafic.

Mme HAMROUNE :

C’est la même question que M.LIGOT. Dans vos modélisations, comment intégrez-vous le fait que l’infrastructure crée le besoin ? Est-ce que dans la modélisation, cet élément est intégré ?

M.PIECHACZYK :
Moi je ne connaissais pas votre étude ; donc si vous nous donnez les résultats, les modèles, etc…. on est prêt à discuter avec vous, contre-expertiser, ouvrir les choses d’une manière très transparente,  mais les modèles prévoient l’induction, effectivement. 
M.HERBRETEAU : 

Pourriez-vous nous parler de l’expérience de la mise en autoroute de la N10 dans les Landes puisque le taux de trafic est très important, presque aussi apocalyptique que celui constaté au Sud d’Angoulême sur la N10. Précédemment, M.PARISE avait trouvé l’idée pas forcément stupide, de mettre en Charente le même dispositif que ce qui est mis en œuvre dans les Landes,  c'est-à-dire une transformation en autoroute de la N10, sachant qu’elle a la même structure et le même trafic ?

M.MALLOT :

Une question subsidiaire. Vous avez parlé tout à l’heure de volume budgétaire : est-ce qu’on peut avoir un espoir d’obtenir un complément sur le plan de relance ? et de quel ordre serait-il ?
M.PIECHACZYK :
Les ordres de grandeur pour le développement routier du plan de relance aujourd’hui, sont autour de 400M€ supplémentaires pour 2009-2010 : c’est 400M€ à dépenser sur 2009-2010.  Lorsque je vous ai parlé des PDMI de 700 M€  par an, ça pousse le curseur autour de 900M€/an pour les deux premières années. Comme ce sont des autorisations d’engagement, il faut que cela se lisse dans le temps ; mais c’est un ordre de grandeur.
En ce qui concerne l’A63.  Dans le cadre du plan de relance, le Premier Ministre a effectivement annoncé la mise en concession de la N10 actuelle. C’est une concession qui ne devrait pas nous coûter cher parce que l’infrastructure existe : c’est un projet de concession avec passage de 2 à 3 voies et 2 rectifications de virages ; ce qui reste à faire  n’est pas de grande ampleur.
En ce qui concerne la N10 entre Angoulême et Bordeaux, je pense qu’il ne manque que  70M€ pour terminer cette section. J’ai des doutes sur l’acceptabilité locale d’une mise en concession de ce tronçon. Je pense qu’il est plus  raisonnable  de  finir  les travaux de mise à 2x2 voies au plus vite et, le jour où il faudra qu’on passe à 2x3 voies, on verra. Une mise en concession des 2x2 voies existantes, vous vous imaginez que cela se heurte à des positions assez radicales de la part de l’ensemble des riverains, des entreprises du secteur, de beaucoup d’élus et je ne vous parle pas des problèmes d’exploitation. A moyen terme je ne peux pas vous dire non, mais au cas d’espèce, il me paraît plus raisonnable de finir cette infrastructure dans des conditions correctes d’autant que le trafic sur la N10, au Nord de Bordeaux, ce n’est pas celui qui est au Sud de Bordeaux : il y a un éclatement de trafic.
M.BEAUMONT :

On peut peut-être arrêter là les débats : le temps passe. 

Sur les questions d’itinéraires, de priorité, de financement, de concédabilité, nous sommes aujourd’hui informés. En tout cas, je vous remercie de nous avoir informés d’une façon aussi précise. On fera un compte rendu qui sera diffusé très rapidement à tout le monde.
Avant de donner la parole à notre Président pour conclure, j’ai une information à vous communiquer. Le Département de la Saône et Loire n’est pas représenté aujourd’hui. Serge CHEVALIER s’est excusé alors qu’il est toujours très présent. Il y a des bruits - et ce ne sont que des bruits pour l’instant - qui courent comme quoi le Département de Saône et Loire refuserait sa subvention à l’ARCEA, ces bruits étant fondés sur le fait qu’il y a une autre association qui vient de naître et qui a une forte connotation politique ; elle a la même couleur que le Président du Conseil Général de Saône et Loire. J’ai donc reçu le 16 décembre, aujourd’hui même, un courrier de Jean Claude LAGRANGE, Président de cette nouvelle association qui s’appelle « Association de défense de la Route Centre Europe Atlantique ». Je me permets de demander l’autorisation, lorsque je vais rencontrer le Président - car il me le demande dans son courrier - de lui demander gentiment de changer de nom : on ne peut pas avoir deux associations de défense de la Route Centre Europe Atlantique dans le même département. Cela fait un peu bizarre, d’autant plus qu’il me demande à la fin de son courrier : « le conseil d’administration m’ayant fait l’honneur de me porter  à la Présidence, je serais heureux de vous rencontrer très prochainement pour vous exposer plus en détail nos objectifs et envisager avec vous les modalités de coopération entre nos deux associations ».  
Je suis très ouvert pour une coopération avec eux pour voir ce qu’ils veulent faire, mais en fait, c’est une association de défense contre la concédabilité, vigoureusement contre, avec un argument qui est bien connu, qui est un argument qui a été avancé pendant les élections récentes, que ce soient les législatives, municipales et cantonales, dans le secteur, c’est de dire que les Saône et Loiriens vont payer deux fois l’autoroute. Ce n’est pas tout à fait vrai, mais cela fait partie des arguments qu’évoquait tout à l’heure M.PIECHACZYK ; c’est exactement cela ; nos concitoyens disent : « on a déjà payé à travers les dotations départementales, régionales et nationales et maintenant on nous fait encore payer. » S’agissant de la Route Centre Europe Atlantique, dans notre secteur, ce n’est pas tout à fait vrai. Il y a de bons morceaux qui sont déjà faits : ceux-là seront bien sûr intégrés ; ils viendront en débours comptable dans le processus. Je dis au passage à M.PIECHACZYK que le tronçon qui a  été évoqué au Nord de Paray le Monial, c'est-à-dire le tronçon Paray le Monial-Montceau les Mines - je ne parle pas du tronçon urbain, Montceau les Mines-Montchanin-Le Creusot, mais bien du tronçon Paray-Montceau les Mines - c’est l’un de ceux sur lesquels ils sont vent debout, contre ; si on peut faire effectivement une concession là, ce serait aussi bien, car ça améliorerait une section qui est des plus accidentogène. 
Voilà ce que je voulais vous dire. Je voudrais vous demander votre autorisation pour leur demander de changer le nom de l’association ; je vais rencontrer le Président et on va essayer de traiter à l’amiable. 
Par ailleurs, si le Département de Saône et Loire nous laisse tomber, cela va nous poser de très gros problèmes. Je vous rappelle que le Département de Saône et Loire héberge l’Association depuis sa création parce que l’un de ces fondateurs, Louis ESCANDE – en fait, ils étaient deux : Jean VALLEIX et Louis ESCANDE - qui était à l’époque Député-Maire de Mâcon, a fait abriter l’Association pour la Route Centre Europe Atlantique, qui est plutôt bien logée actuellement. Dans ces conditions, l’ARCEA pourrait avoir assez vite un problème de logement et, si le Conseil Général ne paye plus, cela peut donner des idées à d’autres et entraîner une multiplication d’associations locales, ….. on a l’habitude. On en a déjà plusieurs qui existent avec qui on est en bons termes et avec lesquelles on travaille dans les mêmes eaux. Alors que là on n’est plus du tout dans les mêmes eaux, on est sur des positions opposées. Je me permets de dire qu’il y a une inquiétude à avoir ; si cela se fait en Saône et Loire, cela peut se faire en Allier et devenir contagieux ; et à partir de ce moment-là, il n’y aura plus d’association. Au lieu de s’associer pour faire du lobbying très fort auprès des pouvoirs publics, on se divise et on n’existe plus. Je pense qu’on va essayer de régler cela en douceur sinon cela va être un peu plus compliqué.
Voilà M.le Président.

M.EL KHATMI :

Je représente le Président du Conseil Général de l’Allier. Je voudrais réagir à ce que je viens d’entendre. Nous n’avons pas l’intention de politiser cette question. Nous avons d’ailleurs rencontré Arnaud MONTEBOURG, il y a trois semaines, sur ce sujet précisément, avec qui il est ressorti une volonté de travailler ensemble et d’associer l’ensemble des élus locaux. Nous avons d’ailleurs une action samedi prochain au rond point de Montmarault avec les représentants des Départements de la Creuse, de l’Allier et de la Saône et Loire, les maires de ces trois départements et la population concernée, pour interpeller le Préfet de Région et les Préfets de Département sur l’évolution de ce dossier. Effectivement, nous voyons plus les choses du point de vue d’une mutualisation des compétences, des énergies et des voix plutôt qu’une politisation. Je tenais à le préciser parce qu’effectivement on pourrait être tenté de croire le contraire, les trois départements étant d’une même tendance politique ; mais il n’en est rien, il y a juste une inquiétude des élus locaux. Nous avons d’ailleurs remarqué qu’Arnaud MONTEBOURG avait eu des informations de son Préfet de département qui étaient complètement contradictoires avec celles que le Préfet PIERRARD avait pu donner au Président du Conseil Général de l’Allier. Nous sommes dans un flou, dans une incertitude sur l’évolution de ce dossier, et le seul objectif de ce rassemblement, c’est une clarification des projets de l’Etat et une mutualisation des énergies pour faire avancer ce dossier. 
M.QUENTIN :

Merci beaucoup de ces précisions. Je serais tenté de dire en paraphrasant quelqu’un ou quelqu’une : « unité, unité, unité ». S’il y a plusieurs associations, je ne suis pas sûr que cela fasse progresser cette affaire…
Voilà, je crois qu’on est arrivé au terme de cette réunion.
Il reste deux points à régler en ce qui concerne le Bureau : la démission de M.LAPILLONNE, Conseiller Technique, et un appel de candidature pour son remplacement. 

M.BEAUMONT :

Il faut signaler qu’on est à la recherche d’un bon technicien, ancien élu ou ex-DDE par exemple, très impliqué dans nos problématiques.

M.QUENTIN :

Pour les quatre commissions : Commission Parlementaire, Commissions du Tiers Central, du Tiers Nord Ouest et du Tiers Sud Ouest, les listes ont été mises à jour, à partir des dernières élections sénatoriales, cantonales et municipales. J’ai regardé cela de très près. C’est parfaitement clarifié et actualisé. 

On a parlé tout à l’heure d’hospitalité offerte jusqu’alors par le Conseil Général de Saône et Loire. Il me reste à remercier pour son hospitalité, elle toujours d’actualité,  le Questeur de la Haute Assemblée, Philippe RICHERT, qui regrette de ne pouvoir être parmi nous ce soir, étant retenu pour un Arbre de Noël. 

Merci pour votre présence à tous et nous vous invitons maintenant à prendre le pot de l’amitié.
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